
VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°86-2022-089

PUBLIÉ LE 14 JUIN 2022



Sommaire

DDETS /

86-2022-06-09-00005 - Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES (4 pages) Page 3

86-2022-06-09-00006 - Récépissé de déclaration modificative AUXILY

SERVICES (2 pages) Page 8

86-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration modificative LANDRY

Vincent (2 pages) Page 11

DDFIP de la Vienne /

86-2022-06-14-00001 - Délégation de signature PCE (2 pages) Page 14

DDT 86 / Eau et Biodiversité

86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions

complémentaires à l'arrêté interdépartemental n° 2021-203 du 12 avril 2021

au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement

concernant la renaturation du cours d'eau du Miosson sur les communes de

Smarves et St-Benoit (8 pages) Page 17

PREFECTURE de la VIENNE / DCL

86-2022-06-10-00006 - Arrêté fixant la liste des candidats à l�élection

municipale partielle complémentaire de la commune de Sainte-Radégonde

(1 page) Page 26

86-2022-06-14-00002 - Arrêté fixant la liste des candidats pour le second

tour des élections législatives (2 pages) Page 28

UDAP /

86-2022-06-10-00007 - Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un

site classé pour les travaux  ne relevant pas d'une autorisation du Ministre

chargé des sites (2 pages) Page 31

86-2022-06-10-00008 - Dossier dp12022S0007 2
- Autorisation de travaux

sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas

d'une autorisation du ministre chargé des sites (2 pages) Page 34

2



DDETS

86-2022-06-09-00005

Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES

DDETS - 86-2022-06-09-00005 - Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES 3



DDETS - 86-2022-06-09-00005 - Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES 4



DDETS - 86-2022-06-09-00005 - Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES 5



DDETS - 86-2022-06-09-00005 - Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES 6



DDETS - 86-2022-06-09-00005 - Arrêté portant agrément AUXILY SERVICES 7



DDETS

86-2022-06-09-00006

Récépissé de déclaration modificative AUXILY

SERVICES

DDETS - 86-2022-06-09-00006 - Récépissé de déclaration modificative AUXILY SERVICES 8



DDETS - 86-2022-06-09-00006 - Récépissé de déclaration modificative AUXILY SERVICES 9



DDETS - 86-2022-06-09-00006 - Récépissé de déclaration modificative AUXILY SERVICES 10



DDETS

86-2022-06-09-00003

Récépissé de déclaration modificative LANDRY

Vincent

DDETS - 86-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration modificative LANDRY Vincent 11



DDETS - 86-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration modificative LANDRY Vincent 12



DDETS - 86-2022-06-09-00003 - Récépissé de déclaration modificative LANDRY Vincent 13



DDFIP de la Vienne

86-2022-06-14-00001

Délégation de signature PCE

DDFIP de la Vienne - 86-2022-06-14-00001 - Délégation de signature PCE 14



DDFIP de la Vienne - 86-2022-06-14-00001 - Délégation de signature PCE 15



DDFIP de la Vienne - 86-2022-06-14-00001 - Délégation de signature PCE 16



DDT 86

86-2022-06-09-00004

Arrêté interdépartemental portant prescriptions

complémentaires à l'arrêté interdépartemental

n° 2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L

214-1 à L 214-6 du code de l'environnement

concernant la renaturation du cours d'eau du

Miosson sur les communes de Smarves et

St-Benoit

DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

17



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

18



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

19



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

20



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

21



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

22



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

23



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

24



DDT 86 - 86-2022-06-09-00004 - Arrêté interdépartemental portant prescriptions complémentaires à l'arrêté interdépartemental n°

2021-203 du 12 avril 2021 au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la renaturation du cours d'eau

du Miosson sur les communes de Smarves et St-Benoit

25



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-06-10-00006

Arrêté fixant la liste des candidats à l�élection

municipale partielle complémentaire de la

commune de Sainte-Radégonde

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-06-10-00006 - Arrêté fixant la liste des candidats à l�élection municipale partielle

complémentaire de la commune de Sainte-Radégonde 26



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-06-10-00006 - Arrêté fixant la liste des candidats à l�élection municipale partielle

complémentaire de la commune de Sainte-Radégonde 27



PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-06-14-00002

Arrêté fixant la liste des candidats pour le

second tour des élections législatives

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-06-14-00002 - Arrêté fixant la liste des candidats pour le second tour des élections législatives 28



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-06-14-00002 - Arrêté fixant la liste des candidats pour le second tour des élections législatives 29



PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-06-14-00002 - Arrêté fixant la liste des candidats pour le second tour des élections législatives 30



UDAP

86-2022-06-10-00007

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans

un site classé pour les travaux  ne relevant pas

d'une autorisation du Ministre chargé des sites

UDAP - 86-2022-06-10-00007 - Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux  ne relevant pas d'une

autorisation du Ministre chargé des sites 31



PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp02022E0001 déposée par M. BOULAIS PATRICK
est accordée sous réserve du respect des prescriptions suivantes :

- La pose des menuiseries sera traditionnelle, en fond de feuillure avec dépose du dormant. La pose en
rénovation est proscrite.
- La composition des menuiseries (nombre de battants) sera identique à celle des menuiseries existantes.
- Les menuiseries (fenêtre, porte-fenêtre, volets, porte) seront de teinte blanc cassé et non RAL 9007
(aluminium gris).
- Le coffre de volet roulant sera dissimulé en intérieur. Sa face inférieure régnera avec la face inférieure
du linteau.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.

102 Grand' Rue  -  BP 553 CEDEX 86020 Poitiers - Téléphone : 05 49 55 63 25 - Télécopie : 05 49 41 08 17

udap.vienne@culture.gouv.fr - www.culture.gouv.fr/Regions
Page 1 sur 2

UDAP - 86-2022-06-10-00007 - Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux  ne relevant pas d'une

autorisation du Ministre chargé des sites 32



Fait à Poitiers, le 10/06/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp12022S0007 déposée par M. SELOSSE
ANTOINE/MAIRIE DE LATHUS-SAINT-REMY est accordée sous réserve du respect des prescriptions
suivantes :
L'ancrage des jeux sera réalisé sur plots béton.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.
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Fait à Poitiers, le 10/06/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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